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77760 Larchant 

Document pour approbation 



Commune Intitulé Catégorie Code Caractéristique Acte instituant Gestionnaire Coordonnées

77760 Larchant 

Protection des bois et 

forêts soumis au régime 

forestier

Code forestier A1 Foret domaniale de la Commanderie

Abrogée par arrêté 

préfectoral 2001-602 du 09 

juillet 2001

Etablissement du génie de Paris 

/ Direction départementale des 

territoires

Port neuf de Vincennes BP 119 

00481 ARMEES / 288 rue Georges 

Clemenceau BP 596 77005 Melun 01 

60 56 71 71

77760 Larchant Foret de protection Code forestier A7 Forêt de Fontainebleau Décret du 19/04/2002
Direction départementale des 

territoires

288 rue Georges Clemenceau BP 596 

77005 Melun 01 60 56 71 71

77760 Larchant Foret de protection Code forestier A7
Classement complémentaire dans la 

forêt de protection de Fontainebleau
Décret du 7 Février 2008

Direction départementale des 

territoires

288 rue Georges Clemenceau BP 596 

77005 Melun 01 60 56 71 71

77760 Larchant 
Protection des monuments 

historiques 

Loi du 31 décembre 1913, Loi 

du 2 Mai 1930 modifiée.
AC1

Abri sous roche orné de gravures 

préhistoriques, au lieudit "le rocher de 

justice" à Larchant, classé MH

Arrêté du 19 Février 1953

Unité Départementale de 

l'Architecture et du Patrimoine 

(UDAP) 77 (ABF)

Pavillon sully / 77300 / 

Fontainebleau /01 64 22 27 02

77760 Larchant 
Protection des monuments 

historiques 

Loi du 31 Décembre 1913 loi 

du 2 mai 1930 modifiée.
AC1 Eglise de Larchant classé MH Liste de 1846

Unité Départementale de 

l'Architecture et du Patrimoine 

(UDAP) 77 (ABF)

Pavillon sully / 77300 / 

Fontainebleau /01 64 22 27 02

77760 Larchant 
Protection des monuments 

historiques 

Loi du 31 Décembre 1913 loi 

du 2 mai 1930 modifiée.
AC1

Ancien hôtel dit "du pèlerin", rue des 

Sablons à Larchant : Façade sur rue 

inscrite à l'inventaire des MH

Arrêté du 28 Avril 1926

Unité Départementale de 

l'Architecture et du Patrimoine 

(UDAP) 77 (ABF)

Pavillon sully / 77300 / 

Fontainebleau /01 64 22 27 02

77760 Larchant 
Protection des monuments 

historiques 

Loi du 31 Décembre 1913 loi 

du 2 mai 1930 modifiée.
AC1

Ferme du chapitre à Larchant : Façades 

et toitures de la grange, pigeonnier et 

puits, inscrits à l'inventaire des MH 

Arrêté du 11 Mai 1981

Unité Départementale de 

l'Architecture et du Patrimoine 

(UDAP) 77 (ABF)

Pavillon sully / 77300 / 

Fontainebleau /01 64 22 27 02

77760 Larchant 
Protection des sites et 

monuments naturels
Loi du 2 Mai 1930 AC2

Ensemble des rochers dits "de la Dame 

Jouanne" d'une superficie approximative 

de huit hectares, à Larchant. Site classé.

Décret du 29 Avril 1924 

abrogé par décret du 22 Mars 

2000

Direction régionale de 

l'environnement

18 avenue Carnot, 94234 Cachan 

Cédex 01 41 24 18 00

77760 Larchant 
Protection des sites et 

monuments naturels
Loi du 2 Mai 1930 AC2

'Forêt domaniale et des bois de la 

Commanderie, forêt domaniale et bois 

de Larchant, bois de la Justice et de leurs 

abords'. Site classé.

Décret du 22 mars 2000
Direction régionale de 

l'environnement

18 avenue Carnot, 94234 Cachan 

Cédex 01 41 24 18 00

77760 Larchant 
Protection des sites et 

monuments naturels
Loi du 2 mai 1930 AC2

'Bois de la Commanderie, bois de la 

Justice et leur abords'. Site inscrit.

Décret du 12 Janvier 1966, 

abrogé en partie par le décret  

du 22 Mars 2000

Direction régionale de 

l'environnement

18 Avenue Carnot, 94234 Cachan 

Cédex 01 41 24 18 00

Liste des servitudes d'utilité publique



77760 Larchant 
Protection des réserves 

naturelles

Loi du 10 Juillet 1976 / Loi du 2 

Mai 1930
AC3

Réserve naturelle régionale du Marais 

de Larchant

Délibération du conseil 

régional du 27/11/2008
Conseil régional d'ile de France

33, rue Barbet de Jouy, 75700, 01 53 

85 53 85

77760 Larchant 
Protection du patrimoine 

architectural et urbain

Site Patrimonial Remarquable 

(SPR)
AC4 SPR de Larchant

Unité Départementale de 

l'Architecture et du Patrimoine 

(UDAP) 77 (ABF)

Pavillon sully / 77300 / 

Fontainebleau /01 64 22 27 02

77060 Larchant
Protection des eaux 

potables et minérales

Code de la santé publique, 

decret n°61-859 du 1er aout 

1961

AS1
Captage 'Le montaviot' à Saint Pierre les 

Nemours

Arrêté préfectoral 

n°82/DDA/AE2/112 du 2 Juillet 

1982

Direction départementale des 

territoires

288 rue Georges Clemenceau BP 596 

77005 Melun 01 60 56 71 71

77060 Larchant
Protection des eaux 

potables et minérales

Code de la santé publique, 

decret n°61-859 du 1er aout 

1961

AS1

Captage Larchant 2 au lieudit 'Le Rocher 

de la Justice' à Larchant (n° BSS 

02945X0024), et périmètres de 

protection associés

DUP n°83.DDA.SERU.008 du 20 

avril 1983

Direction départementale des 

territoires

288 rue Georges Clemenceau BP 596 

77005 Melun 01 60 56 71 71

77760 Larchant 
Electricité établissement 

des canalisation électriques 

Loi du 15 Juin 1906, Loi de 

finance du 13 Juillet 1925 loi 

46-628 du 08 Avril 1946

I4

Ligne aérienne 63 kV N°1 Nemours 

Tousson et ligne aérienne 63 kV N°1 

Malesherbes-Nemours

DUP 19/12/1984 DRIRE Ile de France 

Rue de l'aluminium - Les bureau du 

lac 77547 Savigny le temple CEDEX 

01 64 41 72 10 

77760 Larchant 
Electricité établissement 

des canalisation électriques 

Loi du 15 Juin 1906, Loi de 

finance du 13 Juillet 1925 loi 

46-628 du 08 Avril 1946

I4

Ligne aérienne 63 kV N°1 Nemours 

Tousson et ligne aérienne 63 kV N°1 

Malesherbes-Nemours

DUP 19/12/1984 RTE

RTE - Groupe Maintenance Réseaux 

EST - 66 avenue Anatole France - 

BP44 - Vitry-sur-Seine / 01 45 73 36 

00

































DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
DIRECTION DEPARTEMENTAL DE L'AGRICULTURE 
 
Maître d'Ouvrage : COMMUNE DE SAINT PIERRE LES NEMOURS 
 
Ouvrage : Captages de "Montaviot" et "Chaintreauville" 
 
Commune : SAINT PIERRE LES NEMOURS 
 
 
 
ARRETE PREFECTORAL N° 82/DDA/AE 2/112 
 
Déclarant d'Utilité Publique : 
 
- la dérivation des eaux ; 
 
- la détermination des périmètres de protection autour des captages de "Montaviot" et 
"Chaintreauville", sur le territoire de la commune de SAINT PIERRE LES NEMOURS. 
 
Instituant des servitudes dans les terrains compris dans les périmètres de protection. 
 
Le PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE du département de Seine et Marne, 
Commandeur de la Légion d'Honneur, 
 
 

VU : 
 
- la délibération en date du 2 Juillet 1976 par laquelle le Conseil Municipal de SAINT 

PIERRE LES NEMOURS : 
 

• sollicite la déclaration d'Utilité Publique de la dérivation des eaux alimentant le réseau 
de distribution ; 

 
• prend l'engagement d'indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de 

tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation ; 
 

• sollicite la déclaration d'Utilité Publique de l'implantation des périmètres de protection 
prévus par l'article L.20 du Code de la Santé Publique, autour des points de 
prélèvement d'eau alimentant le réseau, 

 
- le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.20 et L.20 1 ; 
 
- le Code Rural, notamment l'article 113 sur la dérivation des eaux non domaniales ; 
 
- le Code des Communes et notamment son article L.163-1 ; 
 



- le Code de l'Expropriation pour cause d'Utilité Publique, notamment les articles L.11-1 à 
L.11-8, L.12-1 à L.12-5, L.13-1 à L.13-28 et R.11-3 à R.11-31, R. 12-1 à R.12-5, R.13-1 à 
R.13-78 ; 

 
- la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 

lutte contre leur pollution ; 
 
- le décret loi du 08 Août 1935 sur la protection des eaux souterraines et les textes 

subséquents ; 
 
- le décret n° 55-22 du 4 Janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière et son décret 

d'application n° 55-1350 du 14 Octobre 1955 ; 
 
- le décret n° 61-859 du 1er Août 1961, complété et modifié par le décret n° 67-1083 du 15 

Décembre 1967, portant règlement d'administration publique pris pour l'application du 
chapitre III du titre 1er du Livre 1er du Code de la Santé Publique relatif aux eaux potables, 
notamment les articles 3, 4-1 et 4-2 ; 

 
- le décret n° 67-1094 du 15 Décembre 1967, sanctionnant les infractions à la loi n° 64-1245 

du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution ; 

 
- le décret n° 69-825 du 28 Août 1969 portant déconcentration et unification des organismes 

consultatifs en matière d'opérations immobilières, d'architecture et d'espaces protégés ainsi 
que les textes pris pour son application ; 

 
- le règlement sanitaire départemental ; 
 
- l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 21 Février 1980 ; 
 
- l'avis du la Direction Interdépartementale de l'Industrie, service des Mines ; 
 
- l'avis de la Direction Départementale de l'Equipement, en date du 26 Février 1980 ; 
 
- le rapport de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 

Départemental de l'Agriculture ; 
 
- les rapports des Géologues Officiels en date des 10 Mars 1972 et 3 Août 1976 ; 
 
- l'arrêté préfectoral n° 81/DDA/AE2/728 du 2 Novembre 1981 portant : 
 
- enquête préalable à la déclaration d'Utilité Publique en vue de la dérivation des eaux et de la 

détermination des périmètres de protection autour de points de captage ; 
 
- enquête parcellaire en vue de déterminer exactement les immeubles compris dans les 

périmètres de protection ; 
 
- les pièces de ces enquêtes qui se sont déroulées du 23 Novembre 1981 au 11 Décembre 1981 

dans la commune de SAINT PIERRE LES NEMOURS ; 
 



- les conclusions et avis émis par le Commissaire-Enquêteur à la suite de ces enquêtes, le 14 
Décembre 1981 ; 

 
- l'avis favorable de M. le Sous-Préfet chargé de l'Arrondissement de MELUN, en date du 24 

Décembre 1981 ; 
 
- le rapport de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 

Départemental de l'Agriculture, en date du 2 Février 1982 ; 
 
- les plans et états parcellaires soumis aux enquêtes conjointes. 
 
 
CONSIDERANT :  
 
- que l'avis du Commissaire-Enquêteur est favorable ; 
 
- qu'il n'y a pas lieu de recueillir l'avis de la Commission Départementale des Opérations 

Immobilières et de l'Architecture, le montant de l'opération étant inférieur à 100 000 00 F ; 
 
- que l'opération est compatible avec les plans d'urbanisme et d'occupation des sols. 
 
SUR la proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de SEINE ET MARNE. 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1ER - Sont déclarés d'Utilité Publique au profit de la Commune de SAINT 
PIERRES LES NEMOURS la dérivation des eaux et l'implantation de périmètres de 
protection autour des captages "Montaviot" et "Chaintreauville" sur le territoire de la 
commune de SAINT PIERRES LES NEMOURS, conformément aux plans annexés. 
 
ARTICLE 2 - M. le Maire de la commune de SAINT PIERRE LES NEMOURS est autorisé à 
dériver les eaux des captages de "Montaviot" et "Chaintreauville", situés sur le territoire de la 
commune de SAINT PIERRE LES NEMOURS. 
 

Le volume à prélever par pompage ne pourra excéder : 
 
- 2.500 m3 par jour. 
 
Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou 
l'utilisation générale des eaux seraient compromises par ses travaux, M. le Maire de la 
commune de SAINT PIERRE LES NEMOURS devra restituer l'eau nécessaire à la 
sauvegarde de ces intérêts généraux dans des conditions qui seront fixées par le Ministre de 
l'Agriculture sur le rapport de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, 
Directeur Départemental de l'Agriculture. 
 

Les dispositions pour que ces prescriptions soient régulièrement observées ainsi 
que les appareils de contrôle nécessaires devront être soumis par M. le Maire de la commune 



de SAINT PIERRE LES NEMOURS à l'agrément de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des 
Eaux et des Forêts, Directeur Départemental de l'Agriculture. 
 

Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de la Santé 
Publique et lorsqu'elles devront être épurées, le procédé d'épuration, son installation, son 
fonctionnement et la qualité des eaux épurées seront placés sous le contrôle du Conseil 
Départemental d'Hygiène. 
 
ARTICLE 3 - M. le Maire de la commune de SAINT PIERRE LES NEMOURS indemnisera 
les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les dommages qu'ils pourront prouver 
leur avoir été causés par la dérivation des eaux des captages de "Montaviot" et 
Chaintreauville". 
 
ARTICLE 4 - Il sera établi, autour des ouvrages de captages, les périmètres de protection 
suivants, délimités conformément aux plans annexés : 
 

I) Captage de "Montaviot" 
 
- Périmètre de protection immédiate 
 
Ce périmètre, constitué par une parcelle appartenant à la commune de SAINT PIERRE LES 
NEMOURS, restera clôturée. Il y sera interdit toutes activités autres que celles nécessaires à 
l'exploitation du captage. 
 
 
- Périmètre de protection rapprochée 
 
A l'intérieur de ce périmètre, il sera interdit d'exploiter des carrières, de déposer des ordures, 
immondices et tous produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux, d'y installer 
des dépôts d'hydrocarbures et de produits chimiques, d'y épandre des engrais chimiques ou 
tous produits destinés à la lutte contre les ennemis des cultures et tout fait susceptible de 
porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau. 
 
- Périmètre de protection éloignée 
 
A l'intérieur de ce périmètre seront interdits les rejets d'eaux usées de toute nature, les dépôts 
d'ordures, les dépôts d'hydrocarbures. 
 
Les carrières, et en général toute excavation, devront être soumises à autorisation préalable de 
l'Administration. Les lotissements neufs ou anciens devront être raccordés à un réseau 
d'assainissement. 
 
Les eaux ne seront distribuées que sous réserve d'analyses chimiques et bactériologiques 
satisfaisantes. Les eaux devront être stérilisées par mesure de précaution, car des pollutions, 
mêmes lointaines (Marais de LARCHANT), peuvent se propager dans le réservoir du Calcaire 
de Champigny. Un laboratoire agréé devra surveiller périodiquement non seulement 
l'efficacité de la stérilisation, mais aussi y déceler éventuellement des traces de pollution 
(phénols, détergents, toxiques, pesticides, etc…). 
 
 



 
 
 

II) Captage de "Chaintreauville" 
 
- Périmètre de protection immédiate 
 
Ce périmètre, constitué par une parcelle appartenant à la commune de SAINT PIERRE LES 
NEMOURS, restera clôturé. Il sera parfaitement entretenu sans faire usage de désherbant, il 
ne devra pas recevoir de dépôt de produits toxiques ou polluants ; le creusement d'excavation 
et la pose de canalisations d'eau usée seront interdits. 
 
Il y sera interdit toutes activités autres que celles nécessaires à l'exploitation du captage. 
 
 
- Périmètre de protection rapprochée 
 
Dans ce périmètre, l'ouverture de décharge est interdite, ainsi que le stockage de produits 
toxiques ou polluants et l'exploitation de sablières. Le creusement de nouveau captage sera 
soumis à autorisation. L'utilisation éventuelle d'engrais chimiques devra y être limitée. 
 
 
- Périmètre de protection éloigné 
 
Dans ce périmètre, l'ouverture de décharge et de sablière, le stockage de produits toxiques ou 
polluants, le creusement de nouveau captage sera soumis à autorisation. 
 
 
ARTICLE 5 - Sont instituées, au profit de la commune de SAINT PIERRE LES NEMOURS, 
les servitudes grevant les terrains compris dans les périmètres de protection délimités 
conformément aux plans et états parcellaires annexés, sis commune de SAINT PIERRE LES 
NEMOURS. 
 
 
ARTICLE 6 - Notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des 
terrains compris dans le périmètre de protection rapprochée. 
 
 
ARTICLE 7 - Les servitudes instituées dans le périmètre de protection rapprochée seront 
soumises aux formalités de publicité foncière, par la publication du présent arrêté à la 
conservation des Hypothèques compétentes. 
 
ARTICLE 8 - M. le Maire de la commune de SAINT PIERRE LES NEMOURS est chargé de : 
 
- faire inscrire au fichier immobilier les servitudes instituées par le présent arrêté ; 
 
- notifier ledit arrêté aux propriétaires des terrains compris dans les périmètres de protection. 
 
 



ARTICLE 9 - Dans les terrains compris dans les périmètres de protection institués par le 
présent arrêté, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existant à la date de cet 
arrêté, il devra être satisfait aux obligations prévues à l'article 4 dans un délai de 1 an. 
 
ARTICLE 10 - Les propriétaires des terrains compris dans les périmètres de protection 
devront subordonner la poursuite de leur activité au respect des obligations imposées pour la 
protection des eaux. 
 
Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'Article 4 du présent arrêté sera passible des 
peines prévues par le décret n° 67-1094 du 15 Décembre 1967 sanctionnant les infractions à 
la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative aux régimes et à la répartition des eaux et à la 
lutte contre leur pollution. 
 
 
ARTICLE 11 - Il sera pourvu à la dépense au moyen de fonds propres à la commune de 
SAINT PIERRE LES NEMOURS avec une subvention du Ministère de l'Agriculture et de 
l'Agence Financière de Bassin "SEINE-NORMANDIE". 
 
 
ARTICLE 12 - Le présent arrêté sera considéré comme nul et non avenu si les opérations ne 
sont pas accomplies dans un délai de 5 ans à compter de ce jour. 
 
ARTICLE 13 - Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de Seine & Marne,  

- L'ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 
Départemental de l'Agriculture, 

  - Le Maire de la commune de SAINT PIERRE LES NEMOURS, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs du Département et dont ampliation sera adressée à : 
 

- M. le Sous-Préfet, Chargé des fonctions de Commissaire-Adjoint de la 
République de l'Arrondissement de MELUN. 
 
 
 
 
 

 
 



PREFECTURE DE SEINE ET MARNE REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
DIRECTION DEPARTEMENTAL DE L'AGRICULTURE 
 
 
Arrêté n° 83. DDA.SERU.008 portant déclaration d'utilité publique des travaux projetés par la commune de LA 
CHAPELLE LA REINE en vue de la dérivation des eaux souterraines du point d'eau de LARCHANT, lieudit 
"Rocher de la Justice" et de la délimitation des périmètres de protection du captage. 
 
 
LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE DU DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
 
Vu la délibération en date du 9 octobre 1980, par laquelle le Conseil Municipal de LA CHAPPELLE LA REINE 
 
 - sollicite la déclaration d'utilité publique de la dérivation des eaux pour le nouveau forage  
   exécuté sur le territoire de la commune de LARCHANT avec extension sur la commune  
   de VILLIERS SOUS GREZ, 
 
 - prend l'engagement d'indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux, de tous 
   les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation, 
 
 - sollicite la déclaration d'utilité publique des périmètres de protection prévus par le nouvel 
   article L 20 du Code de la Santé Publique, autour du point d'eau alimentant le réseau, 
 
 
VU les articles L20 et L20-I du Code de la Santé Publique, 
 
VU l'article 113 du Code Rural sur les dérivations des eaux non domaniales, 
 
VU le Code des Communes, et notamment l'article L 163-1, 
 
VU le décret-loi du 8 août 1935 sur la protection des eaux souterraines et les textes qui l'ont complété ou 
modifié, 
 
VU le code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique, notamment les articles L 11-1 à L 11-8 et R 11-1 à  
R 11-5, R 11-7 à R 11-31, 
 
VU la loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre la 
pollution, 
 
VU le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967 portant règlement d'Administration Publique pris pour 
l'application de l'article L 20 du Code de la Santé publique, 
 
VU le rapport du géologue officiel en date du 6 octobre 1980, 
 
VU l'avis de l'Ingénieur en Chef des Mines, en date du 29 décembre 1981, 
 
VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement du 18 janvier 1982, 
 
VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène de Seine et Marne, en date du 15 juillet 1982, 
 
VU la liste des Commissaires-Enquêteurs de l'année, 
 
VU le dossier de déclaration d'utilité publique de l'enquête qui s'est déroulée le 25 novembre 1982 au 15 
décembre 1982 conformément à l'arrêté n°82.DDA.SERU.709 du 1.1.82 dans les communes de LARCHANT, 
LA CHAPELLE LA REINE, VILLIERS SOUS GREZ en vue de la déclaration d'utilité publique de la dérivation 
des eaux souterraines du point d'eau de LARCHANT et de la délimitation des périmètres de protection dans le 
cadre des travaux de CHAPELLE LA REINE. 
 



VU le plan parcellaire des immeubles soumis à une servitude de protection, 
 
VU l'état parcellaire établi conformément aux dispositions de l'article R 11-19 2ème alinéa du Code de 
l'Expropriation pour cause d'Utilité Publique, 
 
VU l'avis favorable du Commissaire-Enquêteur  en date du 22 décembre 1982, 
 
VU l'avis favorable du Sous-Préfet, chargé des fonctions de Commissaire-Adjoint de la République de 
l'arrondissement de MELUN, en date du 27 décembre 1982, 
 
Considérant qu'il n'y a pas lieu de recueillir l'avis de la Commission Départementale des opérations immobilières 
et d'architecture de Seine et Marne, le montant de l'opération étant inférieure à 100.000 F,  
 
VU le rapport de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural des Eaux et des Forêts, Directeur Départemental de 
l'Agriculture, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 
 
 
ARRETE 
 
 
ARTICLE 1ER  - Sont déclarés d'utilité publique au profit de la Commune de LA CHAPELLE LA REINE, les 
travaux de dérivation d'eaux souterraines du point d'eau de LARCHANT et la délimitation des périmètres de 
protection, conformément aux plans joints. 
 
ARTICLE 2   - La commune de LA CHAPELLE LA REINE est autorisée à dériver des eaux souterraines 
recueillies au point d'eau exécuté sur le territoire de la commune de LARCHANT, lieudit "Rocher de la Justice", 
dans la parcelle Section B N° 555 du plan cadastral. 
 
ARTICLE 3 - Le volume à prélever par pompage par la Commune de LA CHAPELLE LA REINE ne pourra 
excéder 100 m3/h. Des prélèvements aux fins d'analyse seront régulièrement effectués par le laboratoire 
départemental. 
 

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou l'utilisation 
générale des eaux seraient compromises par ses travaux, la commune de LA CHAPELLE LA REINE devra 
restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intérêts généraux dans des conditions qui seront fixées par le 
Ministère de l'Agriculture sur le rapport du Directeur Départemental de l'Agriculture. 
 

Les dispositions, pour que ces prescriptions soient régulièrement observées, ainsi que les appareils de 
contrôle nécessaires devront être soumis par la commune de LA CHAPELLE LA REINE à l'agrément du 
Directeur Départemental de l'Agriculture. 
 
ARTICLE 4 - Conformément à l'engagement pris par le Conseil Municipal dans sa séance du 9 octobre 1980, la 
commune de LA CHAPELLE LA REINE indemnisera les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous 
les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 
 
ARTICLE 5 - Il sera établi, autour des ouvrages de captage, les périmètres de protection suivants, délimités 
conformément aux plans annexés : 
 
- périmètre de protection immédiat : constitué par un carré de 20 m de côté établi dans la parcelle B 555 
appartenant  au département et déjà close, restera clôturé et interdit à tous parcours sauf ceux nécessités par 
l'entretien du captage. 
 

A l'intérieur de ce périmètre, il n'y sera fait apport d'aucune substance étrangère, notamment d'engrais 
chimiques ou naturels, ni de désherbant ; la croissance des végétaux ne sera limitée que par la taille, le pacage y 
sera interdit. 

 
- périmètre de protection rapproché : dont les limites concernant les distances oscillant entre 50 et 150 mètres par 
rapport au captage existant. 



Ce périmètre intéresse tout ou partie des parcelles cadastrées B 553 à 555 -260 -265 à 269 ainsi qu'une partie du 
CV07 qui traverse les parcelles. 
 

A l'intérieur de ce périmètre, il sera interdit de creuser des puits sauf avis favorable du Géologue Officiel 
obligatoirement consulté ; il ne pourra pas être autorisé l'exploitation de carrières ; il sera interdit de faciliter 
l'infiltration des eaux superficielles par toute modification de la surface topographique qui pourrait provoquer 
leur stagnation.  
 

L'intérieur de ce périmètre sera classé en zone non aedificandi. Il sera interdit d'y épandre des eaux 
vannes ou des eaux usées quelles qu'elles soient, de même ce périmètre ne devra être traversé par aucune 
canalisation d'eaux usées, ni par des canalisations contenant des produits chimiques et notamment des 
hydrocarbures ; il n'y sera constitué aucun dépôt de déchets ou de détritus quel qu'il soit et notamment d'engrais 
chimiques ou naturels, ceux-ci pouvant toutefois être épandus pour les besoins des cultures. 
 
- périmètre de protection éloigné : grossièrement délimité par une aire rectangulaire de 1.500 x 3.500 m, 
s'étendra au Sud jusqu'au bourg de LARCHANT englobant le Marais et le gouffre du même nom. A l'intérieur de 
ce périmètre il sera interdit de creuser des puits sauf avis favorable du géologue officiel. 
 

Le Marais ne doit en aucun cas servir de réceptacle de produits toxiques ou polluants (ordures, eaux 
usées, détergents). 
 

Dans ce périmètre, l'exploitation des gravières ou sablières dans les alluvions sera soumise aux servitudes 
ci-après :  
 

- l'exploitation des sables ou graviers devra être effectuée sans rabattement de la nappe et ne devra jamais 
descendre au-dessous de la base des alluvions, même très localement, notamment si la craie se trouvait en 
certains points directement sous les alluvions. 
 

- l'exploitant devra, pendant toute la durée des travaux d'extraction et de remblaiement éventuel, veiller à 
ce qu'il ne soit pas déversé des hydrocarbures dans la carrière ou le plan d'eau créé par l'exploitation, même en 
quantité restreinte. Ceci concerne notamment les huiles de vidange des moteurs et des huiles de graissage. 
 

- Le  remblaiement des carrières, s'il est opéré, en cours ou en fin d'exploitation, ne pourra avoir lieu qu'à 
partir des terres de découverte, de produits naturels imprutrescibles et insolubles, à l'exclusion de tous déchets 
organiques et de tous résidus industriels, de tous produits de démolition, de tous produits toxiques et de tous 
produis solubles dans l'eau. Il ne sera pas déversé d'eaux usées dans la carrière et tous fossés y aboutissant seront 
détournés. Le plan d'eau créé sera entouré d'une clôture légère visant à prévenir le déversement de détritus ou 
déchets dans la carrière. Il ne sera créé ni pendant l'exploitation, ni ultérieurement, de communication entre le 
plan d'eau et le Loing. 
 

Après la durée de l'exploitation, le plan d'eau ne pourra être utilisé ni pour la navigation à moteur, ni pour 
la pisciculture. 
 

D'autre part, aucun établissement insalubre figurant sur la nomenclature des établissements dangereux, 
insalubre ou incommode, telle qu'elle est établie en application des articles 5 et 7 (paragraphe 3) de la loi du 19 
décembre 1917 et susceptible de provoquer une pollution des eaux, ne pourra être autorisé qu'après avis du 
géologue officiel du département obligatoirement consulté. 
 
ARTICLE 6 - Dans les périmètres définis à l'article 5, le règlement sanitaire départemental sera appliqué d'une 
manière très stricte notamment en ce qui concerne le rejet des eaux de vannes et usées. 
 
ARTICLE 7 - Le périmètre de protection immédiat sera clôturé à la diligence et aux frais de la commune de LA 
CHAPLLE LA REINE  par les soins du Directeur Départemental de l'Agriculture qui dressera procès-verbal de 
l'opération. 
 
ARTICLE 8 - Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de la Santé Publique et lorsqu'elles 
devront être épurées, le procédé d'épuration, son installation, son fonctionnement et la qualité des eaux épurées 
seront placés sous le contrôle du Conseil Départemental d'Hygiène.  



ARTICLE 9 - Dans les terrains compris dans les périmètre de protection institués par le présent arrêté, en ce qui 
concerne les activités, dépôts et installations existant à la date de cet arrêté, il devra être satisfait aux obligations 
prévues à l'article 5 dans un délai de 1 an. 
 
Conformément aux plans visés à l'article 1er du présent arrêté, les servitudes sont instituées dans les périmètres 
de protection rapprochés et éloignés. 
 
ARTICLE 10  - Les propriétaires des terrains compris dans les périmètres de protection devront subordonner la 
poursuite de leur activité au respect des obligations imposées pour la protection des eaux. 
 

Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 4 du présent arrêté sera passible des peines 
prévues par le décret n° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les infractions à la loi n° 64-1245 du 16 
décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre la pollution. 
 
ARTICLE 11 - Le présent arrêté sera considéré comme nul et non avenu si les éventuelles expropriations ne sont 
pas réalisées dans un délai de 5 ans à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12 - Le présent arrêté sera par les soins et à la charge du Maire de la commune de la CHAPELLE LA 
REINE : 
 

- d'une part, notifié à chacun des propriétaires intéressés, par l'établissement des périmètres de protection 
immédiat et rapproché, 
 

- d'autre part, publié à la Conservation des Hypothèques du département de Seine et Marne, et au Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 
ARTICLE 13 - Il sera pourvu à la dépense au moyen de subventions provenant du Ministère de l'Agriculture, de 
l'Agence Financière de Bassin du Département et d'emprunts. 
 
ARTICLE 14 - Le Secrétaire Général de la Préfecture 
 

          - L'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts - Directeur Départemental de 
l'agriculture 
 
                      - Le Maire de la commune de la CHAPELLE LA REINE 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture et dont ampliation sera adressée à : 
 

Monsieur le Sous-Préfet chargé des fonctions de Commissaire-Adjoint de la République de 
l'arrondissement de Melun 

 
Monsieur le Maire de la Commune de LARCHANT  

 
Monsieur le Maire de la Commune de VILLIERS SOUS GREZ 

 
Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement 

 
MELUN, le 20 avril 1983 
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